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Sur la page d’accueil du site, vous pouvez : 

 
❶ Découvrir L’Ufcv et son projet éducatif 

❷ Accéder à votre espace personnel 

❸ Rechercher un accueil dans ma ville ou ma région  

❹ Être informé des actualités sur nos accueils 

❺ En savoir plus sur les autres activités de l’Ufcv 

❶ ❷ 

❸ 
❹ 

❺ 

Page d’accueil 

I. Connectez-vous sur : portail-animation.ufcv.fr 

Sur la page d’accueil du site, vous pouvez : 

 
❶ Découvrir L’Ufcv et son projet éducatif 

❷ Accéder à votre espace personnel 

❸ Rechercher un accueil dans votre ville ou votre région  

❹ Être informé des actualités sur les accueils de l’Ufcv 

❺ En savoir plus sur les autres activités de l’Ufcv 
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II. Un site au service des familles 

L’Ufcv a mis en place le site « portail-animation » pour les familles dans le but de leur simplifier les 

démarches administratives et de leur donner un accès pratique à tous les services. Le site donne 

à chaque famille la possibilité de consulter 24h/24 et 7j/7, toute les informations relatives aux dif-

férents accueils de loisirs ou périscolaire de l’Ufcv (plannings d’activité, règles de fonctionne-

ments, etc.) 

 

Il offre également un espace personnel sécurisé : le portail-famille dans lequel chacun retrouve-

ra son dossier familial et pourra effectuer directement ses démarches administratives : réserver 

en un clic les repas de ses enfants, régler ses factures en ligne en toute sécurité, accéder au 

dossier de son enfant, etc. 

 

Pour y accéder, il vous suffit : 

 de télécharger le coupon « demande de code d’accès personnel » sur le portail-animation 

de l’accueil de ma commune ou dans le dossier d’inscription à l’accueil de loisirs.  

 Et de l’envoyer à la délégation de l’Ufcv Bretagne à Rennes (adresse ci-dessous) et vous 

recevrez votre identifiant et votre mot de passe par email de la part de l’Ufcv. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ufcv Bretagne  

8, rue du Dr. Francis JOLY 
CS 74437 
35 044 RENNES CEDEX  
 

Tél : 02.23.42.35.00 

Fax : 02.99.30.09.31 

Coordinatrices administratives  

Mireille LAUNAY  
Tél : 02.23.42.35.04 

 

Vanessa CROIZE  
Tél : 02.23.42.35.05 
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III. Le portail-animation :  

présentation de l’accueil de votre enfant  

Une fois votre recherche aboutie, vous accédez à l’accueil de loisirs ou périscolaire de votre 

choix (étape 3 de la page précédente). 
 

Vous y retrouvez toutes les informations spécifiques à celui-ci : données administratives, infor-

mations sur les programmes et activités, etc. 
 

❶    Informations principales sur la structure d’accueil 

(adresse, horaires, etc.) 
 

❷   Données relatives à l’inscription : télécharger les documents d’inscription, le règlement 

intérieur, etc. 
 

❸ Informations sur les programmes et activités proposés, planning, etc. 
 

❹   Accès au « portail-famille » qui contient votre espace personnel 

❶ 

❷ 

❸ 

❹ 

Portail-animation de votre accueil  
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❶ Création du dossier 

Un dossier administratif en version papier est obligatoire. 

Vous pouvez vous le procurer :  

1/ sur le portail-animation Ufcv :  

• Se connecter sur le site portail-animation.ufcv.fr 

• Rechercher l’accueil de mineurs de ma commune dans l’outil de recherche. 

• Sélectionner celui dans lequel je souhaite inscrire mon enfant. 

  Télécharger le dossier d’inscription dans la rubrique « Inscription », l’imprimer puis le remplir 

• et joindre les documents mentionnés  
 

2/À la mairie de votre commune  
 

3/Auprès de la direction de votre accueil de loisirs  
 

Maintenant, il ne vous reste plus qu’à faire parvenir les documents d’inscription à l’Ufcv. 
 

Attention ! Si vous avez déjà un dossier en cours de validité, il suffit de  

 demander la création de vos codes d’accès par email à portail.famille.ouest@ufcv.fr en 

indiquant vos nom et prénom puis ceux de vos enfants 

 télécharger le coupon de demande de codes d’accès sur le portail-animation  

 Dans le dossier d’inscription   
 

Puis l’envoyer par courrier à la délégation  

Ufcv Bretagne, 8, rue du Dr. Francis JOLY CS 74437, 35044 Rennes Cedex  
 

❷ Activation de votre compte 

Une fois vos codes d’accès personnels reçus, vous pouvez activer votre compte via la rubrique 

« mon espace personnel » sur la page du portail-famille correspondant à votre accueil. Les 

codes d’accès sont nominatifs. Délai de traitement : 7 jours maximum. 

 

❸ Se connecter à mon espace personnel 

Une fois le compte activé, vous pouvez vous connecter sur votre espace personnel comme 

précisé dans les pages précédentes. 

IV. Le portail-famille : 

 Votre espace personnel  

En cas de difficultés n’hésitez pas à contacter l’Ufcv Bretagne :  

- portail.famille.ouest@ufcv.fr   

- 02.23.42.35.04 ou 02.23.42.35.05 

mailto:portail.famille.ouest@ufcv.fr
mailto:portail.famille.ouest@ufcv.fr
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Ufcv Bretagne  

8, rue du Dr. Francis Joly  

CS 74437 

35044 RENNES CEDEX 

Tél : 02.23.42.35.00 

 

Coordinatrices  

administratives  

Mireille LAUNAY  

Tél : 02.234.235.04 

Vanessa CROIZE  

Tél : 02.234.235.05 

Responsable animation  

territoriale  

 

Frédéric BENOIT 
 

Responsable régionale  

 

Anne RONCEAU  

Nous contacter  


